
 

 

 
 

  
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DE MINGANIE  

TENUE LE MARDI 25 NOVEMBRE 2025 À 16 H 

 
 
À laquelle sont présents : 
Mme Meggie Richard, préfète 
M. Sébastien L'Écuyer, maire de Baie-Johan-Beetz 
Mme Lorraine Monger, mairesse suppléante de Rivière-au-Tonnerre 
M. Georges Bachand, maire de Rivière-Saint-Jean 
Mme Ginette Paquet, mairesse de Longue-Pointe-de-Mingan 
M. André Thériault, maire de Havre-Saint-Pierre 
M. Romuald Gallant, maire d'Aguanish 
M. Richard Beaudry, maire de Natashquan 
Mme Hélène Boulanger, mairesse de L'Île-d'Anticosti 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence de la préfète, Mme 
Meggie Richard. 
 
Sont également présents : 
Mme Nathalie de Grandpré, directrice générale et greffière-trésorière 
Mme Fanie Boudreau, greffière-trésorière adjointe 
M. Philip Pineault-Jomphe, directeur du service de développement 
économique et directeur général adjoint 
M. Johann Lucas, directeur du service d’aménagement et de développement 
du territoire 
M. Jonathan Turbis, contrôleur et analyste financier 
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5.2. RÉSEAU ACCÈS PME 2025-2026 
 
 

Attendu le déploiement du Réseau accès PME par le ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) dans le but de renforcer 
les services d’accompagnement offerts aux entrepreneurs et aux 
entreprises de chacune des régions du Québec ; 
 

Attendu la convention de subvention proposée par le MEIE à la MRC de 
Minganie précisant les modalités et conditions de versement d’une 
subvention d’un montant maximal de 215 000 $ pour la période du 1er avril 
2025 au 31 mars 2026 permettant à la MRC de bonifier son offre de services 
déjà existante sur son territoire pour accompagner les entreprises ; 
 

Attendu que la convention de subvention contient l’obligation pour la MRC 
de s’adjoindre un comité aviseur pour orienter et déterminer des pistes 
d’action visant à mieux soutenir les entreprises de son territoire et 
l’obligation pour la MRC de déposer un plan d’intervention et d'affectation 
des ressources pour l'année 2025-2026 ; 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
En conséquence, il est proposé par madame Lorraine Monger, appuyé par 
monsieur Richard Beaudry et résolu unanimement : 
 

• Que la MRC de Minganie dépose la liste à jour des membres de son 
Comité Aviseur AEQ, laquelle sera publiée sur le site web de la 
MRC ; 

 

• Que la MRC adopte le plan d’intervention et d'affectation des 
ressources 2025-2026, lequel sera déposé au MEIE. 

 
 

 
Extrait certifié conforme, sous réserve de son approbation, le 26 novembre 2025. 

 
Fanie Boudreau, 
greffière-trésorière adjointe 
 


